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Conditions d’admission     Conditions générales   

• Titulaire du Baccalauréat, d’un titre homologué niveau 

IV  ou certificat d’études secondaires (niveau BAC) 

• Aisance en langue anglaise orale et écrite 

• Sélection : sur dossier et entretien de motivation   

• Durée de la formation : 140 heures  

• Rythme de la formation : 4 semaines de formation 

suivant un calendrier de l’alternance et 4 semaines 

de stage  

Modalités de financement   

Financement individuel, dans le cadre d’un FONGECIF, financement aidé (Conseil Général)  

Programme   

 

La formation  internationale  IATA se  compose  de  modules  permettant  d’acquérir progressivement les bases 

nécessaires au métier d’agent de voyages et de tourisme puis d’obtenir par la suite les compétences nécessaires à  

l’agent   commercial dans l’industrie du tourisme 

 

Certificat de base de l’agent de voyage 

  

Ce module s’adresse aux personnes souhaitant faire carrière dans l’industrie du voyage, aux conseillers en voyages 

débutants, au personnel de compagnies aériennes et aux employés de grandes sociétés chargés de prendre des 

dispositions de voyage. 
 

Environnement commercial de l’industrie du 

voyage 

Géographie et planification de voyages  

Géographie et patrimoine nationaux 

Formalités de voyage 

Voyages à forfait  

Hôtels Service à la clientèle 

La technologie et l’industrie du voyage 

Les modes de transport 

� Transport terrestre – Trains  

� Transport maritime  – Traversiers 

� Transport terrestre – Automobiles et 

fourgonnettes de camping 

Notions essentielles sur le transport aérien 

Tarification et billetterie passagers (formation sur 

l’outil de réservation électronique : Amadeus) 

 

 

Le module sur les outils de réservations électroniques est offert en anglais seulement. Cela reflète le cadre de travail 

réel dans lequel sont utilisés les SMD. 
 

 

 

 

 


